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que l'on sait appartenir à autrui, dans le dessein de se l'approprier et
sans le consentement du propriétaire. Le fait reproché à E. ne constitue
aucun délit. Aucune peine ne pouvait lui être appliqué. Le tait reproché
à E. est une contravention sur laquelle il n'appartient pas au Tribunal
de statuer. La cause ne ressortissait pas de l'autorité judiciaire. Il y a

lieu de renvoyer la commune de Ohampvent à poursuivre devant les
tribunaux civils la réparation du dommage que E. peut lui avoir causé.

Zurich. Le nouveau projet de loi forestière élaboré depuis plus
d'un an déjà par le service des forêts a, paraît-il, quelque chance
d'être remis sur le tapis.

Allons, tant mieux!

bibliographie.
Economie forestière, tome deuxième. Dendrométrie; la formation du produit

forestier; estimations et expertises forestières, par G. Hitffel, inspecteur des
Eaux et Forêts, professeur à l'Ecole nationale des Eaux et Forêts. — Un
volume in-8° raisin (XIV-434 pages) avec 126 figures. Prix, broché, 10 fr. Paris,
Lucien Laveur, éditeur, 13, rue des Saints-Pères.

Ce volume renferme trois études, les cinquième, sixième et septième. La
Dendrométrie ou le cubage des bois forme le sujet de la cinquième étude.
Elle constitue un véritable traité, très complet, théorique et pratique qui rendra
de grands services aux praticiens.

La sixième étude examine les trois facteurs du produit forestier : le
travail humain, les forces naturelles et le capital. Une centaine de pages sont
consacrées aux lois du développement naturel du volume des arbres et des

peuplements; celles de l'évolution de la valeur forment l'objet d'un chapitre
spécial d'une trentaine de pages environ. De nombreuses figures viennent aider
à l'intelligence du texte. La dernière partie de la sixième étude examine les

rapports de grandeur entre le capital et le revenu, les taux de production en
matière et en argent des exploitations forestières à revenu périodique et annuel.
L'étude de l'influence des éclaircies tient une grande place dans toute cette
partie de l'ouvrage.

X'estimation des forets au fonds et superficie constitue peut être la partie la
plus delicate, la plus difficile des sciences forestières. L'auteur a abordé le sujet
sans se laisser effrayer par les difficultés, il a su rester intelligible et aussi
clair que le sujet le permet. Quelques pages sur l'usufruit des forêts terminent
le volume.

Nous félicitons l'auteur pour la compétence, la méthode et la clarté avec
lesquelles il a su exposer des questions aussi délicates. Le tome II, de l'Economie

forestière, confirme l'excellente impression produite par le tome Ier et
fait attendre avec impatience le tome III et dernier, qui traitera de

l'Aménagement.
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